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1ère Partie : DIAGNOSTIC COMMUNAL

La Commune de POMPIAC, située entre Lombez/Samatan et l'Ile Jourdin , est desservie par les 
RD n° 632 , 634 et RD n°160, proche de la limite avec la Haute Garonne  en direction de Saint-
Lys. Elle fait partie du canton de Samatan et est  limitrophe avec les communes de Samatan 
,Nizas , Seysse Savès  , Endoufielle , Labastide Savès et Cazaux Savès.

SITUATION
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PLAN DE SITUATION
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I - ASPECTS SOCIO-ECONOMIQUES

DEMOGRAPHIE

On remarque deux paliers de progression de la démographie sur ce territoire , entre 1982 
et 1990 , + 15,8 %  et entre 1999 et 2012 , + 30,0 % .

Cette progression est très significative des Communes qui sont proches de la région 
Toulousaine , et en particulier la Commune de POMPIAC où la progression est supérieure 
à la moyenne du Département.
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1999/1990 1990/1982 1982/1975 2009/2012
Evolution en % -1,4% 15,9% -6,7% 10,20%

Solde migratoire 5 18 5 18
Solde naturel -2 20 -9 19
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    LOGEMENTS
    

Rapport de présentation, carte communale de   POMPIAC                                            page 7



Rapport de présentation, carte communale de   POMPIAC                                            page 8



La Commune dispose de plusieurs types de logements :

– 1 logement en locatif Communal,
– 0 logement HLM,
– 9 locatifs privés ,
– 2 résidences secondaires .

           ECONOMIE

       Agriculture

L'activité agricole reste prédominante , orientée principalement vers la production de céréales ; 
principalement le blé et le  tournesol , ,,,,et une production particulière de tabac.
Quelques prairies  .
Plusieurs  ateliers  et  élevages  :  ateliers  allaitants  porcins  et  bovins  ,  atelier  de  gavage  de 
palmipèdes gras ,atelier allaitant de bovins , production ovine -brebis allaitantes .
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     Tourisme

Parcours de randonnées …

    Artisanat -Commerce-diverses activités

La Commune dispose de :

3 artisans du bâtiment,

1 commerce de détail ,
       
      1 conserverie.
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      Services
– la Mairie ,
– la salle des fêtes ,
– l'école .

       La Commune de POMPIAC adhère à la Communauté de Communes du SAVES dans le 
cadre des compétences qui lui sont dévolues  telles que la voirie et l'école .

EMPLOI
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II – ANALYSE TERRITORIALE

           II -1 ANALYSE DES ESPACES ET MILIEUX NATURELS

                     LA MORPHOLOGIE DU SITE
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Le territoire communal couvre 1012 ha , situé dans le Pays du Savès , et plus particulièrement  
dans le Val de Save.

La large vallée de la Save moyenne annonce la plaine garonnaise dont elle est séparée par le 
“coteau de Pujaudran“ qui domine tout l'Est de “l'Éventail Gascon“ et la cuvette toulousaine. L'Isle 
Jourdain, capitale économique,est directement reliée à Toulouse par une 2 fois 2 voies, et est 
stratégiquement placée au carrefour de la RN 124 (Toulouse-Auch) et de la D 632 qui relie le 
Tarn-et-Garonne aux Pyrénées.

Pleinement  inscrites dans l'orbite  toulousaine,  l'Isle  Jourdain et  ses communes limitrophes se 
complètent au Sud par le bipôle Lombez-Samatan moins affecté par les phénomènes de péri-
urbanisation.
La vallée de la Save est ici une large plaine bordée de collines qui descendent mollement de 
coteaux plus ou moins gondolés et élevés.

Le paysage y est ample et un peu monotone. Elle draîne un terroir “plein de sève“ aux sols épais 
et féconds, où la campagne apparaît quasi-totalement cultivée, et irrigue la plupart des villages 
juchés sur les collines environnantes.

Quelques bosquets élevés, les frondaisons de la forêt de Bouconne toute proche, mais aussi les 
ripisylves et les friches humides de la Save contrastent avec les paysages ouverts et lumineux qui 
marquent une influence méditerranéenne atténuée à modérée si on les compare au Lauragais 
tout proche.

La Commune de Pompiac appartient au Canton de Samatan et est située au  Sud-Est de celui-ci. 
Le territoire de cette Commune occupe une petite partie de la vallée de la Save au Sud-Ouest.

La Save et la Boulouze traversent  la Commune du Sud au Nord .

L'altitude de la Commune s'étage entre 153 m et 257m.

Sur des crêtes et certains coteaux apparaissent les seuls espaces boisés de la Commune . Le 
village est implanté au sommet d'un plateau qui domine les vallées de la Save et de la Boulouze .

La Commune est traversée par la Route Départementale n° 160 , à partir de la RD n° 634 qui 
assure la liaison vers l'Isle Jourdain.

»

               L' OCCUPATION DU SOL

On constate une forte poussée démographique depuis 1999.

Ceci se confirme à partir d'une progression du nombre de  Permis de Construire qui est de l'ordre 
de vingt (20) permis de construire accordés ces cinq dernières années pour des logements.

Afin  de  préserver  l'identité  du  village  et  des  hameaux  et  mieux  gérer  son  urbanisation,la 
Commune de POMPIAC a donc décidé de se doter d'un document d'urbanisme et de planification 
type Carte Communale.
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         ANALYSE PAR SITE

      1-  AU VILLAGE

Le village de POMPIAC n'a pas véritablement de centre urbain , avec une structure urbaine 
linéaire qui est la conséquence d'une situation géo morphologique particulière et ses contraintes 
topographiques.
  
Son urbanisation tend à se développer le long de la RD n°160 mais restera réduite compte tenu 
des accès directs sur la Route Départementale.

       2- LES GROUPES D' HABITATIONS

On distingue deux groupes d'habitations au Sud /Ouest du Village , "Au Poc ", et à l'Est , au lieu 
dit " En Boued "qui est un gros hameau en prolongement du village le long de la RD n° 160 et du 
Chemin Rural dit de Labastide . Le développement linéaire de ce hameau est la conséquence des 
mêmes contraintes qui touchent le village.

L'extension  de  l'urbanisation  sera  donc  limitée  à  terme  ,afin  d'éviter  un  développement  trop 
linéaire le long de la voirie  et afin de conserver le caractère du bâti local.

L'impact  paysager  des  futures  constructions  sera  réduit  compte  tenu  de  l'existence  d'écrans 
végétaux naturels sous forme de bosquets , de haies  naturelles  et de plantations d'alignement 
qui constituent des supports naturels où "s'appuieront " les futures habitations.

II- 2 VOLET PAYSAGER ET ENVIRONNEMENTAL
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III - ANALYSE URBAINE ET TECHNIQUE

LE PATRIMOINE

– La Motte du village , l'église de Saint -Pardou , patrimoine vernaculaire : au centre du village 
une croix en fer forgé sur un socle de briques aménagé en petit oratoire à la vierge .
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LES EQUIPEMENTS

                  Néant

LES RESEAUX TECHNIQUES

La Commune de POMPIAC adhère à la Communauté de Communes du SAVES .

Ø Elimination des déchets

SICTOM secteur Sud/Est .

Ø Eau potable-assainissement

L'Adduction d'eau potable et l'assainissement sont gérés par le Syndicat des eaux de la 
Barousse Comminges Save.

 
La Commune a réalisé un schéma d'assainissement  définissant les zones 

d'assainissement individuel ainsi que les filières autonomes de traitement des eaux usées  dans 
les secteurs  constructibles de la Carte Communale et autres secteurs  retenus  par la Collectivité 
et  le Bureau d'études .

Electricité

Eclairage public géré par un Syndicat intercommunal ,

Electricité gérée par le S D E G (syndicat départemental d'électrification du gers )

Voirie

La voirie d'intérêt communautaire est gérée par la Communauté de Communes du Savès.
La voirie Rurale est gérée par la Commune.

             Les autres services , tels que :

-     Secrétariat général de la Préfecture à Auch

– Gendarmerie à  Samatan /Lombez,

– Trésorerie à  Samatan /Lombez,

– Les Secours à  Samatan /Lombez,

– Médico/Social à Samatan /Lombez,

– Direction  Départementale des Territoires du Gers , UT Est à Auch ,

– Service des Routes Départementales SLA de Masseube.
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- LES TRANSPORTS

Il n'existe pas de liaison de transport public entre la Commune et le chef lieu de Canton.

           Seul un ramassage scolaire assure la liaison vers les établissements scolaires  du 
secteur .

            Il existe un point d'arrêt aménagé au  village .

            Les transports scolaires sont gérés par le Conseil Général .

2ème Partie : LE PROJET DE CARTE COMMUNALE

I –LES SERVITUDES ET CONTRAINTES

I-1-Servitudes

– Défense contre les inondations , zones submersibles ; PSS zone inondable de la Save,

-    Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles relatif aux mouvements de terrains de 
type  retrait-gonflement  des  argiles  (  règles  constructives  à  mettre  en  œuvre  pour  les 
constructions) .
Approuvé le 13/06/2007.

-   Relations aériennes , zones hors dégagement , installations particulières ; Servitudes aériennes 
à l'extérieur des zones de dégagement (installations particulières) , cette servitude concerne tout le 
territoire Communal à l'exception des zones de dégagement des aérodromes.

I-2-Contraintes

        
– Risques Naturels : Risques d'inondations  de la Save et de la Boulouze ,

– Zone de sismicité Très Faible ,

– Protection des routes à grande circulation avec interdiction de construire dans les zones 
non urbanisées à moins de 75 mètres de l'axe , RD n° 634.

II - LES ENJEUX

    -Permettre le développement de l'accueil de population ; l'objectif , sur le plan démographique , 
étant une augmentation de la population de 45 à 55 habitants pour atteindre un total de l'ordre de 
230 à 250 habitants, sur une période estimée à 10-15 ans,
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  -Offrir  des possibilités d'extension des zones constructibles , au village et dans les groupes 
d'habitations  retenus dans la carte communale,

    -Lutter contre le "mitage",

-Prendre en compte les paysages de la Commune,

 -Améliorer la planification sur le territoire Communal en donnant la possibilité à la Commune , à 
partir de cette Carte Communale -en tant que premier support de planification-de mieux définir 
et  maîtriser  à  plus  long  terme  les  potentialités  d'extension  des  sites  ou/et  la  création  de 
nouveaux secteurs à urbaniser.

III - CHOIX DU ZONAGE

       
L'occupation du sol

     
           L'occupation du sol s'orientera vers trois zones:

–    Au village /Paguères de Trigueboire
– " En Boued "
–  "Au Poc

Cette urbanisation sera donc regroupée au niveau du village et de deux groupes 
d'habitations. 

  Secteurs              Lieux-dit          Superficie totale (ha)       Surface bâtie             Disponible

 Zone ZC2                 Au Village                    8, 15   ha              5 ,40 ha                        2 ,75 ha
                      " Paguères de Trigueboire"

 Zone ZC2            " En Boued"                      7, 00  ha                4, 63 ha                       2 ,37 ha

Zone ZC2               "Au Poc "                        2, 44  ha               1, 62ha                        0 ,82 ha

                                                                 ----------------            ---------------                  -------------      
                                                                               
                                 TOTAL     :                   17,59  ha              11 ,65 ha                     5, 94 ha

                
    Le reste du territoire correspond pour l'essentiel à la zone agricole ou devant rester naturelle 
ZN et  une  zone  ZNi   pour le secteur inondable.
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Il en résulte que l'espace disponible ouvert à la construction est de : 5,94 ha , ce qui représente 
0,58 % de la surface totale de la Commune.
                                                             
Les zones à urbaniser s'appuient sur le bâti existant sans trop déborder sur l'espace agricole et ne 
porteront  pas atteinte  à cet espace  compte tenu qu'elles s'inscrivent  dans des quartiers où la 
construction a déjà commencé à se développer.     

Tableau récapitulatif des possibilités d’urbanisation par site

Site Potentiel à court 
terme

Potentiel à plus 
long terme

Opportunité d’opé-
rations

Intérêt

Village
Paguères de 
Trigueboire

9 à 11 Limité compte 
tenu des accès et 
débouchés sur la 
RD n°160 ,de la 

capacité des 
réseaux et de la 

gestion de 
l'assainissement 

autonome

Maisons 
individuelles
Lotissement

  Locatif social ?

***

 
"En Boued" 6 à 7 Limité compte 

tenu des accès 
sur la RD n°160 
,de la capacité 

des réseaux et de 
la gestion de 

l'assainissement 
autonome

Maisons 
individuelles

Renforcement du 
bâti existant

*

" Au Poc" 4 à 5 Limité compte 
tenu  de la 

capacité des 
réseaux et de la 

gestion de 
l'assainissement 

autonome

Maisons 
individuelles

Renforcement du 
bâti existant

Conclusion    

     
Sur l’ensemble des sites précédemment décrits, la commune a la possibilité d’accueillir 
entre 19 et  23   maisons supplémentaires  ,   ce qui représente environ     entre 48 et  55   
habitants sur une période évaluée à 10-15ans.     
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IV - INCIDENCES ET PRISE EN COMPTE DE L'ENVIRONNEMENT

          IV-1  PRECONISATIONS PARTICULIERES PAR SITE  

           1-  AU VILLAGE

Le Village de POMPIAC , est situé sur un plateau qui surplombe les vallèes de la Save et de la 
Boulouze et est traversé par la Route Départementale  n°160 avec des contraintes fortes sur le 
plan géo morphologique.

De part sa situation le village de POMPIAC, afin d'éviter un développement trop linéaire le long de 
la  Route Départementale , ne peut se développer au-delà de son architecture actuelle .

L'urbanisation du village a été renforcée à l'Est afin de densifier ce secteur lequel est desservi par 
une voie communale permettant de sortir des contraintes directes liées à la Route 
Départementale .

2- LES GROUPES D'HABITATIONS

Ils  sont  constitués pour  l'essentiel  d'habitat  un peu diffus ,  à partir  duquel  "s'appuieront  "  les 
nouvelles habitations qui viendront conforter ce bâti , s'achant que les possibilités d'extension sont 
trés réduites , compte tenu  de la capacité limitée de certains  réseaux et se limiteront à occuper  
les  espaces restants  en  "s'appuyant  "  également  sur  des  seuils  marqués par  une  ou/et  des 
"barrières " naturelles telles que haies , bosquets …...  

Globalement ces groupes d'habitations sont largement protégés par des écrans végétaux ce qui 
en réduira l'impact dans l'environnement .

          IV-2  DISPOSITIONS GENERALES

Les zones constructibles réparties sur les deux groupes d'habitations précités et le village 
limiteront l'impact sur les paysages et les espaces ruraux. 

Les bois des particuliers, ne relevant pas du régime forestier, de plus de 4 hectares ou 
faisant partie d'un bois de plus de 4 hectares, ainsi que les bois relevant des collectivités et de 
certaines personnes publiques (quelle que soit la surface à défricher) sont soumis à autorisation 
de défrichement.

Deux zones inondables ont été prises en compte au niveau  de la Save et de la Boulouze 
dans le cadre du  recensement des risques naturels sur ce territoire , de la protection et de la 
qualité des eaux .
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Dispositions générales et orientations du SDAGE Adour-Garonne

      Le comité de bassin Adour-Garonne a adopté le lundi 16 novembre 2009 le schéma directeur  
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne pour les années 2010 
à 2015 et rendu un avis favorable au projet de programme de mesures (PDM) qui lui est associé. 
Le  SDAGE  et  le  PDM  sont  en  vigueur  aujouird'hui  suite  à  leur  approbation  par  le  préfet 
coordonnateur de bassin . 

Les 6 orientations fondamentales
du futur SDAGE
( 2010-2015)

Six grandes orientations sont aujourd’hui proposées au Comité de Bassin. Elles 
constituent les bases du SDAGE révisé.

Elles intègrent les objectifs de la DCE et du SDAGE précédent qu’il est nécessaire de poursuivre 
ou de renforcer.

      *Créer les conditions favorables à une bonne gouvernance

      *Réduire l’impact des activités pour améliorer l’état des milieux aquatiques

      *Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux superficiels et souterrains pour atteindre 
le bon état

     *Obtenir une eau de qualité pour assurer les activités et usages qui y sont liés

     *Gérer la rareté de l’eau et prévenir les inondations

     *Promouvoir une approche territoriale

En ce qui concerne la qualité des eaux de surface

             On compte 18 stations de mesure de qualité des rivières du réseau de l'AEAG dans le 
département du Gers (en considérant celles implantées dans le département (16) et celles 
immédiatement à l'aval (2). 
Sur ces 18 stations, 7 montrent une qualité d'eau respectant les objectifs de qualité. 

La Baïse et la Save sont les 2 rivières qui ont une qualité d'eau conforme aux objectifs sur 
tout le département. 
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Protection contre les inondations

       L'ensemble des rivières Gersoises dispose de documents réglementaires de protection contre 
les inondations. 

97communes concernant  près de 82 000 habitants (soit  47% de la  population gersoise) sont 
pourvues d'une telle réglementation. 

      L'Adour, le Gers ,la Baïse et la SAVE dans leur partie gersoise sont couvertes par un Plan de 
Surface Submersible. 

           Agenda  21 Départemental

            Le présent document a été élaboré  en tenant compte également des orientations de 
l'Agenda 21 du Département du Gers.

           Situation des réseaux

            Les réseaux de l'adduction d'eau potable et de l'électricité sont satisfaisants sur 
l'ensemble des secteurs étudiés , quelques renforcement et extension seront pris en charge par la 
Commune en fonction des besoins exprimés lors des demandes d'autorisations de construire.

    V – SECURITE

               Accès sur RD

          Le territoire de la commune de POMPIAC est traversé par la Route Départementale n°160 
qui fait partie du réseau d'intérêt Cantonal.
         Par délibération en date du 11 Juin 2004 le Département du Gers a fixé les dispositions 
relatives aux accès aux Routes Départementales.

             Dispositions particulières
           
            Dans le cadre de l'avis du Conseil Général du Gers émis le 17 Février 2010 , deux zones  
ont fait l'objet d'avis défavorables : le débouché de la VC n°4 sur la Route Départementale n°160 ,  
hors agglomération ,qui ne bénéficie pas d'une distance de visibilité suffisante côté gauche et  le 
secteur  "  Pièce de Madame "  dont  la distance de visibilité  est  insuffisante par rapport  à une 
vitesse d'approche de 90 km/h sur la RD n°160 .

La Commune de Pompiac a pris les engagements de remédier à ces problèmes de sécurité par  
les dispositions suivantes :

-   arrêté municipal en date du 04 Juillet 2011 fixant les nouvelles limites de l'agglomération sur la 
RD n° 160 au droit du débouché de la VC n° 4 sur la RD n° 160 ,

-   arrêté permanent N° 2001T013 du Département en date du 26 Août  2011 fixant  la vitesse 
maximale autorisée à 70 km/h sur la RD  N° 160  avant l'entrée de l'agglomération ,côté "Pièce de 
Madame ",
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-   délibération du conseil municipal en date du 20 octobre 2011 qui engage la commune à réaliser 
des travaux de sécurité au niveau du carrefour de la RD N° 160 avec la voie communale n° 4 dite 
de "Trigueboire".

Au vu de ces engagements les secteurs énumérés ci-avant peuvent être considérés sécurisés et 
dont les zonages peuvent être maintenus dans leur état initial.
         

   Accès sur Voies Communales

 Ils seront réalisés  suivant  les normes de sécurité en vigueur et conformément aux prescriptions 
édictées par la Commune.

  

Cette étude résulte d'une analyse territoriale qui a intégré le volet  paysager et 
environnemental , sur le territoire étudié en tenant compte également des contraintes  liées 
à l'espace agricole.
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